
 
 
 
 
 
 
 
 
Rapport du président FRECEM 
 
 
En 2017 la FRECEM avait 100 ans. Cette année, c’est la 100ème assemblée 
générale. 
 
Le rapport présidentiel est volontairement court cette année. Je ne vais relater 
que les points importants qui ont marqués l’année passée. 
 
2018 fût, comme chaque année d’ailleurs, une année soutenue. 
 
▪ Le comité s’est réuni 6 fois comme à son habitude pour traiter les affaires 

courantes. 
▪ La commission de gestion 2 fois 
▪ Votre serviteur à participer à la plupart des assemblées générales de vos 

associations cantonales. 
 
La CCT-SOR et la CCRA-SOR sont enfin entrées en vigueur et ont été 
étendues par le conseil fédéral. La CCT-SOR l’est jusqu’au 31.12.2022. Les 
négociations avec le SECO ont été constructives, mais ardues.  
 
Vous n’imaginez pas la complexité des discussions et parfois la découverte 
d’un monde juridique axé sur des préoccupations que les partenaires sociaux 
n’ont pas. Malgré quelques insatisfaits, une large majorité d’associations ont 
reconnu le travail fait et le résultat obtenu.  
 
Un calculateur des peines conventionnelles a été élaboré en se basant sur le 
règlement existant des peines. Il permet d’unifier les méthodes de calcul dans 
toute la Romandie. Ainsi, une infraction à GE sera taxée de la même manière 
à NE ou en VS.  
 
Il reste à solutionner les cartes professionnelles qui ont pour but d’aider les 
contrôleurs de chantier dans leur travail. Là il y a encore du travail. 
La CCRA-SOR est également étendue et est valable 10 ans. 
 
 
 



La fondation RESOR se porte bien, toutefois, l'augmentation du nombre de 
rentier nous oblige à une veille constante. Les taux sont remontés à 2.0% (1% 
employeurs, 1% employés) dès 2019. La fondation est attentive aux évolutions 
et anticipe du mieux qu’elle peut les tendances futures. Les pertes 
enregistrées dans les placements au 31.12.2018 ont déjà été comblées à la fin 
du premier trimestre 2019.  
Notre solution de retraite anticipée est exemplaire. Ceux qui sont en train de 
mettre en place des solutions du genre devraient s'en inspirer et pourquoi pas 
y adhérer.  
 
Nos relations avec LIGNUM, le CEDOTEC, le VSSM et HOLZBAU SCHWEIZ 
sont devenues plus importantes et plus soutenues. Je les qualifie de bonnes, 
voire très bonnes. 
 
La révision de l’ordonnance de formation supérieure charpentier est bien 
engagée. Une nouveauté très importante est en cours. En effet, Le SEFRI a 
accepté que la formation de chef d’équipe charpentier soit reconnue au niveau 
Fédéral. Les futurs chefs d’équipes obtiendront un Brevet Fédéral. Ce qui 
n’était pas le cas auparavant. 
De même les futurs contremaîtres obtiendront également un Brevet Fédéral. 
Les Maîtres Charpentier obtiendront un Diplôme Fédéral. 
 
La formation supérieure Menuisier se rôde et un certain nombre d’adaptation 
seront nécessaires. La CAQ (Commission Assurance Qualité) romande est 
pro-active dans ce domaine. 
 
La première volée de futur Maitrisés menuisier a passé les examens écrits. 
 
Construction romande a été créée en 2017, sous forme d’association. Acteur 
politique, elle a pour but de renforcer la présence des romands au sein du 
monde politique et au sein de construction suisse. 
 
Construction romande et construction suisse apprennent à parler d’une seule 
voix. C’est l’unique moyen de se faire entendre. Il y a encore bien du travail 
sur la planche. 
 
La FRECEM s’est désengagée de Prokalk. Le programme reste toutefois 
disponible pour les romands via un autre canal de distribution. 
 
Nous avons accueilli une nouvelle collaboratrice en la personne de Madame 
Sandra Gobalet. Elle s’occupe de la comptabilité et des finances et remplace 
Madame de Siebenthal. Nous avons également accueilli une nouvelle 
apprentie employée de commerce, Léane Hauser. Je leur souhaite à toutes 
les deux la bienvenue dans l’équipe FRECEM. 
 



Merci au comité directeur en général et individuellement à chacun de ses 
membres. 
Merci aux membres des commissions. 
 
Merci à tous les collaborateurs de la FRECEM: Nathalie Bocherens, Nikolina 
Hrgota, Sandra Gobalet, Christine Piatti, Jennifer Drieu, Léane Hauser, 
Michael Martins, Emmanuel Chassot et tout particulièrement à son directeur 
Daniel Bornoz. 
 
La FRECEM est à votre service et le restera encore longtemps. Je lui souhaite 
longue vie. 
 
Merci de votre attention. 
 
Pascal Schwab 
Président FRECEM 
 


